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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 13 par la phrase suivante :

« La décision motivée mentionne les éléments ayant conduit à retenir que la personne manifeste une 
volonté libre et éclairée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La décision prise à l’issue de la procédure collégiale doit être motivée. Cette exigence constitue une 
garantie essentielle de transparence et de contrôle.
Afin que cette motivation permette un examen effectif du respect des conditions légales, il est 
nécessaire qu’elle fasse apparaître les éléments ayant conduit à retenir le caractère libre et éclairé de 
la volonté. Cet amendement précise donc le contenu attendu de la motivation. Il contribue à 
l’harmonisation des pratiques, à la traçabilité de l’appréciation médicale et à la sécurité juridique 
des décisions rendues.


